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Description

1. Domaine technique

[0001] L’invention concerne le domaine du carottage
pour prélever des échantillons de sédiments au fond de
la mer ou d’un lac. L’invention concerne plus particuliè-
rement un système de largage d’un tube de carottage et
un carottier comportant un tel système.

2. Arrière-plan technologique

[0002] Dans les années 50, Borje Kullenberg a déve-
loppé un carottier à piston stationnaire utilisant un sys-
tème mécanique de largage du dispositif de carottage
une fois immergé à proximité du fond. Plus particulière-
ment, le largage du dispositif de carottage est déclenché
par un système basculant mécanique actionné par un
poids qui se pose sur le fond sédimentaire. Dans la suite
du présent document, on entend par largage du dispositif
de carottage l’opération consistant à déclencher la chute
libre du dispositif de carottage.
[0003] Les figures 1a-1e illustrent le fonctionnement
d’un tel système de largage. Le carottier comporte es-
sentiellement un dispositif de carottage 10 et un système
mécanique 11 de largage du dispositif de carottage, l’en-
semble étant gréé sur un câble 12 à partir d’un treuil
positionné sur un navire en surface. Le dispositif de ca-
rottage 10 comporte un tube de carottage 1 00 chargé
par un lest 101. Le système mécanique 11 comprend,
un bras 110 mobile en porte-à-faux muni d’un câble 111
à son extrémité distale de longueur prédéterminée et à
son extrémité proximale, d’un boitier pivot 113 monté sur
le carottier. Le câble 111 est équipé d’un poids 112 à son
extrémité inférieure. Le bras est sous tension sous l’effet
du poids 112.
[0004] Sur la figure 1a, le carottier avec son système
de largage descend vers le fond à mesure que le câble
12 est déroulé. Lorsque le poids 122 touche le fond F
(figure 1b), le bras 110 se relève et le dispositif de carot-
tage 10 se libère du câble 12. Le dispositif de carottage
10 commence alors sa chute libre jusqu’à ce que la pointe
du tube de carottage atteigne le fond F (figure 1c) et
s’enfonce dans celui-ci (figure 1d). L’ensemble est en-
suite remonté au moyen du câble.
[0005] Bien qu’intéressant, un tel carottier ne donne
pas toute satisfaction dans la mesure où le système de
largage est très encombrant. Sa mise à l’eau est alors
très délicate surtout par mauvais temps. Par ailleurs, le
largage peut se déclencher de manière intempestive, par
exemple lorsque le poids 122 est freiné ou bloqué par
un banc d’algues ou tout obstacle avant d’atteindre le
fond. De plus, il n’y a aucun moyen de savoir, si le largage
s’est déroulé à la hauteur voulue, le système pouvant
être troublé par les mouvements du navire ou l’enfonce-
ment du poids 112 dans des sédiments potentiellement
très mous. Par ailleurs, le réglage mécanique de ce sys-
tème est compliqué et souvent défaillant.

[0006] On connaît aussi un dispositif de carottage muni
d’un système de largage tel que celui qui fait l’objet du
document WO 2011/072342 A1.

3. Résumé de l’invention

[0007] La présente invention a pour but de pallier tout
ou partie des inconvénients précités. L’invention a no-
tamment pour but de proposer un système électronique
de largage fiable, sûr et peu consommateur en énergie.
[0008] L’invention a pour objet un système de largage
d’un dispositif de carottage destiné à prélever une carotte
de sol au fond de la mer, ledit système comprenant :

- un module de largage pour larguer sur commande
ledit dispositif de carottage,

- un capteur de pression pour mesurer la profondeur
du dispositif de carottage par rapport à la surface de
la mer,

- un altimètre pour mesurer l’altitude dudit dispositif
de carottage par rapport au fond de la mer,

- une source d’alimentation en énergie électrique, et
- un circuit de commande connecté à ladite source

d’alimentation, audit capteur de pression, audit alti-
mètre et audit module de largage, ledit circuit de
commande étant configuré pour

• recevoir la profondeur mesurée,
• alimenter en énergie électrique ledit altimètre

lorsque le dispositif de carottage atteint une pro-
fondeur dite d’armement,

• recevoir l’altitude mesurée, et
• déclencher le largage dudit dispositif de carot-

tage lorsque le dispositif de carottage atteint une
altitude dite de largage.

[0009] Selon l’invention, le largage est commandé, via
le circuit de commande, par l’altimètre, lequel n’est ali-
menté en énergie qu’après que le dispositif de carottage
a atteint une profondeur d’armement. Cela permet d’évi-
ter tout largage inopiné ou prématuré du dispositif de
carottage.
[0010] Par ailleurs, un tel système possède un encom-
brement réduit (pas de bras en porte à faux).
[0011] Selon un mode réalisation particulier, le circuit
de commande déclenche le largage dudit dispositif de
carottage en alimentant en énergie le module de largage.
[0012] En variante, le circuit de commande alimente
en énergie le module de largage dès que la profondeur
d’armement est détectée et déclenche le largage dudit
dispositif de carottage en envoyant un ordre de largage
au module de largage lorsque le dispositif de carottage
atteint l’altitude de largage.
[0013] Selon un mode de réalisation particulier, le sys-
tème comporte en outre un transducteur acoustique con-
necté audit circuit de commande, ledit circuit de com-
mande étant configuré pour alimenter en énergie élec-
trique ledit transducteur acoustique lorsque le dispositif
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de carottage atteint la profondeur d’armement et déclen-
cher ensuite l’émission d’un signal sonore vers la surface
par ledit transducteur acoustique.
[0014] Ce signal sonore permet d’informer le navire en
surface que le système est « armé ».
[0015] Selon un mode de réalisation particulier, le cir-
cuit de commande est également configuré pour inter-
rompre l’émission du signal sonore lorsque le dispositif
de carottage atteint l’altitude de largage.
[0016] Selon un mode de réalisation particulier, si l’al-
titude de largage n’est pas détectée pendant une durée
prédéterminée après la détection de la profondeur d’ar-
mement, le circuit de commande est configuré pour in-
terrompre l’émission d’un signal sonore et couper l’ali-
mentation en énergie du module de commande si besoin.
[0017] Selon un mode de réalisation particulier, si l’al-
titude de largage n’est pas détectée pendant une durée
prédéterminée après la détection de la profondeur d’ar-
mement, le circuit de commande est configuré pour ar-
rêter d’alimenter en énergie ledit altimètre. Ainsi, on dé-
sarme le système au bout d’un certain temps s’il n’y a
pas eu de largage. Cela permet d’améliorer la sécurité
des opérations de remontée et de remise à bord du ca-
rottier.
[0018] Selon un mode de réalisation particulier, le sys-
tème de largage comporte en outre des moyens de stoc-
kage pour enregistrer des données relatives aux profon-
deurs et/ou aux altitudes mesurées.
[0019] L’invention concerne également un carottier
comportant un dispositif de carottage pour prélever une
carotte de sol au fond de la mer et un système de largage
du dispositif de carottage, le système de largage étant
tel que défini précédemment.
[0020] Selon un mode de réalisation particulier, le dis-
positif de carottage comporte un châssis porte-lest, au
moins un lest monté sur ledit châssis porte-lest et un tube
de carottage monté sous le châssis porte-lest et en ce
que le système de largage est fixé au châssis porte-lest
ou au lest.
[0021] L’invention concerne également un procédé de
commande d’un module de largage destiné à larguer un
dispositif de carottage, ledit dispositif de carottage étant
destiné à prélever une carotte de sol au fond de la mer,
lequel procédé comprend les étapes suivantes:

- mesurer la profondeur du dispositif de carottage par
rapport à la surface de la mer et détecter une pro-
fondeur dite d’armement,

- lorsque la profondeur d’armement est détectée, ali-
menter en énergie électrique l’altimètre,

- mesurer l’altitude dudit dispositif de carottage par
rapport au fond de la mer et détecter une altitude de
largage,

- lorsque l’altitude de largage est détectée, déclen-
cher le largage du dispositif de carottage par ledit
module de largage.

[0022] Selon un mode de réalisation particulier, lors-

que la profondeur d’armement est détectée, un signal
sonore est émis à destination de la surface.
[0023] L’armement du système de largage, unique-
ment à l’approche du fond sédimentaire, permet d’éco-
nomiser les batteries du système et d’empêcher, pendant
la descente, le largage du dispositif de carottage lorsque
le système rencontre un banc d’algue ou tout autre obs-
tacle autre que le fond.
[0024] D’autres avantages pourront encore apparaître
à l’homme du métier à la lecture des exemples ci-des-
sous, illustrés par les figures annexées, donnés à titre
illustratif.

4. Brève description des figures

[0025]

- Les figures 1a-1e, déjà décrites, montrent la struc-
ture et le fonctionnement d’un système de largage
de l’art antérieur ;

- La figure 2 est un schéma d’un système de largage
selon un mode de réalisation de l’invention,

- La figure 3 est une vue en perspective d’un système
de largage conforme à l’invention et monté sur un
carottier ;

- Les figures 4a-4e illustre les différentes phases de
fonctionnement d’un carottier muni d’un système de
largage conforme à l’invention ;

- La figure 5 est un organigramme illustrant les étapes
d’un procédé de largage conforme à l’invention.

5. Description détaillée de l’invention

[0026] Le système de largage de l’invention est destiné
à larguer un dispositif de carottage. Ce dispositif de ca-
rottage peut consister en un tube de carottage lesté.
[0027] En référence à la figure 2, un système de lar-
gage 2 conforme à l’invention comporte un module de
largage 20 pour larguer sur commande le dispositif de
carottage, un capteur de pression 21 pour mesurer la
profondeur du dispositif de carottage par rapport à la sur-
face de la mer, un altimètre 22 pour mesurer l’altitude du
dispositif de carottage par rapport au fond de la mer, une
source d’alimentation 23 en énergie électrique, l’ensem-
ble de ces éléments étant connecté à un circuit de com-
mande 24 via des liaisons filaires. Ces liaisons filaires
permettent à la fois d’alimenter les éléments du système
et de transmettre les données de commande ou de me-
sure.
[0028] Le module de largage 20 comprend par exem-
ple un moteur électrique apte à faire tourner une came
pour ouvrir un croc en partie supérieure du dispositif de
carottage.
[0029] Le dispositif de carottage 10 comprend essen-
tiellement un tube de carottage lesté.
[0030] La source d’alimentation 23 est composée
d’une ou plusieurs batteries, par exemple des batteries
rechargeables lithium ion 5S1P VL 34570 PM SG. La
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source d’alimentation 23 alimente en permanence le cir-
cuit de commande 24 et le capteur de pression 21.
[0031] Le circuit de commande 24 est configuré pour
recevoir la profondeur mesurée par le capteur de pres-
sion 21, alimenter en énergie électrique l’altimètre 22
lorsque le dispositif de carottage atteint une profondeur
dite d’armement puis recevoir l’altitude mesurée par l’al-
timètre et enfin déclencher le largage du dispositif de
carottage lorsque le dispositif de carottage atteint une
altitude dite de largage.
[0032] Ainsi, selon l’invention, le largage du dispositif
de carottage n’est déclenché que lorsque que l’altitude
de largage est atteinte. Cette dernière ne peut être me-
surée qu’après alimentation de l’altimètre, laquelle a lieu
lorsque le dispositif de carottage atteint la profondeur
d’armement. Cette double détection (profondeur d’arme-
ment et altitude de largage) et cette alimentation condi-
tionnelle de l’altimètre permet d’éviter tout largage pré-
maturé du dispositif de carottage.
[0033] La profondeur d’armement est préalablement
calculée pour que le système s’arme à environ 100 ou
200 mètres du fond de la mer. Par exemple, si la profon-
deur au niveau de la zone de carottage est de 2000 m,
le système est armé entre 1700 et 1900 m.
[0034] Avant armement, seuls le circuit de commande
24 et le capteur de pression sont alimentés par la source
d’alimentation 23. Après armement, la source d’alimen-
tation alimente au moins le circuit de commande, l’alti-
mètre et le module de largage. Avantageusement, le cap-
teur de pression continue également d’être alimenté par
la source d’alimentation après armement pour continuer
les mesures de profondeur en vue de leur stockage à
des fins d’analyse en surface. Le module de largage peut
être alimenté en énergie uniquement lorsque l’altitude
de largage est détectée. La commande de déclenche-
ment du largage consiste alors à alimenter le module de
largage. En variante, le module de largage est alimenté
en énergie dès que la profondeur d’armement est détec-
tée. Dans cette variante, le largage du dispositif de ca-
rottage est alors déclenché lorsque le module de largage
reçoit un ordre de largage provenant du circuit de com-
mande. Cet ordre de largage est émis par le circuit de
commande lorsque l’altitude largage est détectée.
[0035] Selon un mode de réalisation particulier, le sys-
tème de l’invention comporte en outre un transducteur
acoustique 25 (représenté en traits pointillés sur la figure
2) connecté au circuit de commande 24. Le circuit de
commande 24 est alors configuré pour alimenter en éner-
gie électrique le transducteur acoustique lorsque le dis-
positif de carottage atteint la profondeur d’armement et
déclencher ensuite l’émission d’un signal sonore vers la
surface. Ce signal sonore permet d’informer le navire en
surface que le système est « armé ». Ce signal sonore
est émis en continu ou sous forme de bips sonores. Il
peut comporter un ou plusieurs bips sonores espacés de
quelques secondes.
[0036] L’émission du signal sonore est avantageuse-
ment interrompue par le circuit de commande lorsque le

dispositif de carottage atteint l’altitude de largage. Si l’al-
titude de largage n’est pas détectée au terme d’une durée
prédéterminée, par exemple 15 ou 20 minutes, le circuit
de commande interrompt l’émission du signal sonore et
désarme le système en coupant l’alimentation du module
de largage.
[0037] En variante, au lieu d’interrompre le signal so-
nore à la détection de l’altitude de largage, le circuit de
commande interrompt l’émission d’un signal sonore au
terme d’une durée prédéterminée, par exemple 5 ou 10
secondes, suffisamment longue de manière à s’assurer
que l’opérateur en surface reçoive bien le signal sonore.
[0038] L’altitude de largage est de préférence déter-
minée pour tenir compte du délai entre l’émission de la
commande de largage par le circuit de commande 24 et
le largage effectif par le module de largage 20. En effet,
lorsque le module de largage reçoit la commande de lar-
gage, le moteur de celui-ci entraine une came de largage
qui largue le dispositif de carottage. Il peut donc y avoir
un délai de l’ordre de 0,5s ou 1s entre l’émission de la
commande de largage et le largage effectif. Cela signifie
que, si on souhaite un largage effectif à 50 mètres du
fond, l’altitude de largage doit être supérieure à 50 mè-
tres. Ce décalage entre la commande de largage et le
largage effectif peut avoir une influence sur la précision
du lieu de carottage. En effet, le carottier en chute libre
bouge sous l’effet de la houle notamment et un décalage
dans la hauteur de chute peut alors se traduire par un
décalage des couches de sédiment récupérées dans le
tube.
[0039] Avantageusement, l’opérateur en surface peut
annuler l’opération de largage après armement en en-
voyant un ordre acoustique au circuit de commande via
le transducteur acoustique. A la réception de cet ordre
d’annulation, le circuit de commande coupe l’alimenta-
tion en énergie du module de largage.
[0040] Le système comporte en outre avantageuse-
ment des moyens de stockage pour enregistrer des don-
nées relatives aux profondeurs et/ou aux altitudes me-
surées lors de la descente du carottier.
[0041] La figure 3 montre un exemple de carottier
comprenant un système de largage conforme à l’inven-
tion. Le carottier comporte un dispositif de carottage 3
comprenant essentiellement un châssis porte-lest 30,
des lests 31 disposés sur le châssis porte-lest et un tube
de carottage 32 monté à l’extrémité inférieure du châssis
porte-lest 30.
[0042] Le module de largage 20 est monté sur l’extré-
mité supérieure du châssis porte-lest 30 et assure une
liaison mécanique entre les moyens de gréage du bateau
et le carottier. Dans l’exemple de la figure 3, les moyens
de gréage 26 comportent un câble de levage 260 muni,
à son extrémité inférieure, d’une cosse 261 et d’une
maille 262. La maille 262 est attachée à une estrope 200
du module de largage 20. Un câble 27 lové en boucle
est attaché par l’une de ses extrémités à la cosse 261 et
par l’autre de ses extrémités à un piston à l’intérieur du
tube de carottage 32.
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[0043] Le capteur de pression 21 et l’altimètre 22 sont
fixés en partie inférieure du châssis porte-lest 200. Dans
l’exemple de la figure 3, ils sont placés dans un même
boitier 28, lequel est fixé au châssis porte lest 30.
[0044] Le circuit de commande 24 est une carte élec-
tronique disposée à l’intérieur d’un caisson 29, lequel
renferme également les batteries formant la source d’ali-
mentation 23. Ce caisson 29 est fixé au châssis porte-
lest 30, au-dessus des lests 31. Enfin, le transducteur
acoustique 25 est accroché au châssis porte-lest 30, à
côté du caisson 29.
[0045] Le caisson 29 est équipé de connecteurs pour
accéder à la carte électronique du circuit de commande
et aux batteries. Un ordinateur peut alors être connecté
à la carte électronique du circuit de commande 24 pour
programmer, avant la mise à l’eau du carottier, la pro-
fondeur d’armement et l’altitude de largage et, en fin de
mission après remontée du carottier sur le bateau, récu-
pérer les données enregistrées dans les moyens de stoc-
kage de la carte électronique.
[0046] Le fonctionnement d’un tel carottier est illustré
par les figures 4a-4e. Sur la figure 4a, le carottier des-
cend vers le fond à mesure que le câble 260 est déroulé.
La vitesse de descente du carottier est imposée par le
treuil déroulant le câble 260. Lorsque que le capteur de
pression 21 détecte la profondeur d’armement (Figure
4b), le circuit de commande 24 déclenche l’alimentation
en énergie de l’altimètre 22et du transducteur acoustique
25. Ce dernier émet alors un signal sonore S. A réception
du signal sonore S, l’opérateur en surface peut alors dé-
cider de modifier la vitesse de déroulement du câble 260
et notamment de la réduire pour minimiser l’erreur de
précision due au décalage entre l’émission de la com-
mande de largage et le largage effectif du dispositif de
carottage.
[0047] Le carottier poursuit sa descente à la vitesse
imposée par le câble de levage 260. Lorsque l’altitude
mesurée par l’altimètre atteint l’altitude de largage (figure
4c), le circuit de commande déclenche, via le module de
largage, le largage du dispositif de carottage qui poursuit
alors sa descente en chute libre. Le circuit de commande
24 coupe l’alimentation du transducteur acoustique ou
lui envoie un ordre pour arrêter l’émission du signal so-
nore, notamment afin d’économiser les batteries. Le câ-
ble 27 précédemment lové se déroule alors à mesure
que le dispositif de carottage chute. Lorsque la pointe du
dispositif de carottage atteint le fond de la mer F, elle
s’enfonce dans le sédiment sous l’effet de la gravité (fi-
gure 4d). L’ensemble est ensuite remonté au moyen des
câbles 260 et 27 (figure 4e).
[0048] Comme indiqué précédemment, l’émission du
signal sonore par le transducteur acoustique 25 est in-
terrompue lorsque le carottier atteint l’altitude de largage
ou, si celle-ci n’est pas atteinte, au terme d’une durée
prédéterminée.
[0049] Un tel carottier présente les avantages
suivants :

- une opération de mise à l’eau ou de déploiement
bien plus simple et plus rapide que le système mé-
canique avec bras déclencheur lourd et compliqué
à régler ;

- l’opération est plus sécurisée car on peut avoir con-
firmation (par l’intermédiaire du signal sonore) que
le système de largage est armé ;

- le déclenchement de l’opération de largage est réa-
lisé à une altitude précise, qui peut être connue a
posteriori grâce à l’enregistrement des données.

[0050] L’invention concerne également un procédé de
commande d’un module de largage. En référence à la
figure 5, le procédé comprend les étapes suivantes:

- étape E1 : mesurer la profondeur du dispositif de
carottage par rapport à la surface de la mer et dé-
tecter une profondeur dite d’armement,

- étape E2 lorsque la profondeur d’armement est dé-
tectée, alimenter en énergie électrique ledit altimè-
tre,

- étape E3 mesurer l’altitude dudit dispositif de carot-
tage par rapport au fond de la mer et détecter une
altitude de largage,

- étape E4 lorsque l’altitude est détectée, déclencher
le largage du dispositif de carottage par ledit module
de largage.

[0051] Avantageusement, un signal sonore est émis à
destination de la surface au moins pendant l’étape E2.
Cette émission est interrompue à l’étape E4, ou, si l’alti-
tude de largage n’est pas détectée, au terme d’une durée
prédéterminée après la détection de la profondeur d’ar-
mement, pour économiser les batteries du système.
[0052] Par ailleurs, si l’altitude de largage n’est pas
détectée au terme de ladite durée prédéterminée (par
exemple 15 ou 20 minutes), le circuit de commande est
avantageusement configuré pour arrêter d’alimenter en
énergie l’altimètre.
[0053] L’invention est décrite dans ce qui précède à
titre d’exemple. Il est entendu que la personne de l’art
est à même de réaliser différentes variantes de réalisa-
tion de l’invention, en associant par exemple les diffé-
rentes caractéristiques ci-dessus prises seules ou en
combinaison, sans pour autant sortir du cadre de l’inven-
tion.

Revendications

1. Système de largage (2) d’un dispositif de carottage
immergé destiné à prélever une carotte de sol au
fond de la mer, le système comprenant :

- un module de largage (20) pour larguer sur
commande ledit dispositif de carottage, le mo-
dule de largage (20) assurant une liaison méca-
nique entre le système de largage (2) et un câble
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de levage (260) d’un bateau,
- un capteur de pression (21) pour mesurer la
profondeur du dispositif de carottage (30) par
rapport à la surface de la mer,
- un altimètre (22) pour mesurer l’altitude dudit
dispositif de carottage (30) par rapport au fond
de la mer,
- une source d’alimentation (23) en énergie élec-
trique, et
- un circuit de commande (24) connecté à ladite
source d’alimentation, audit capteur de pres-
sion, audit altimètre et audit module de largage,

caractérisé en ce que ledit circuit de commande
est configuré pour

• recevoir la profondeur mesurée,
• n’alimenter en énergie électrique ledit altimètre
(22) qu’après que le dispositif de carottage (30)
a atteint une profondeur dite d’armement calcu-
lée pour que le système s’arme à une distance
prédéterminée du fond de la mer,
• recevoir l’altitude mesurée, et
• déclencher le largage dudit dispositif de carot-
tage lorsque le dispositif de carottage (30) atteint
une altitude dite de largage.

2. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le circuit de commande (24) déclenche le
largage dudit dispositif de carottage (30) en alimen-
tant en énergie le module de largage (20).

3. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le circuit de commande (24) alimente en
énergie le module de largage (20) dès que la pro-
fondeur d’armement est détectée et déclenche le lar-
gage dudit dispositif de carottage (30) en envoyant
un ordre de largage au module de largage (20) lors-
que le dispositif de carottage atteint l’altitude de lar-
gage.

4. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce qu’il comporte en outre un
transducteur acoustique (25) connecté audit circuit
de commande (24), ledit circuit de commande (24)
étant configuré pour alimenter en énergie électrique
ledit transducteur acoustique (25) lorsque le dispo-
sitif de carottage (20) atteint la profondeur d’arme-
ment et déclencher ensuite l’émission d’un signal
sonore par ledit transducteur acoustique.

5. Système selon la revendication 4, caractérisé en
ce que ledit circuit de commande (24) est en outre
configuré pour interrompre l’émission du signal so-
nore lorsque le dispositif de carottage atteint l’altitu-
de de largage.

6. Système selon la revendication 4 ou 5, caractérisé

en ce que, si l’altitude de largage n’est pas détectée
pendant une durée prédéterminée après la détection
de la profondeur d’armement, ledit circuit de com-
mande (24) est configuré pour interrompre l’émis-
sion du signal sonore.

7. Système selon l’une quelconque des revendications
4 à 6, caractérisé en ce que, si l’altitude de largage
n’est pas détectée pendant une durée prédétermi-
née après la détection de la profondeur d’armement,
ledit circuit de commande (24) est configuré pour
arrêter d’alimenter en énergie ledit altimètre.

8. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte en
outre des moyens de stockage pour enregistrer des
données relatives aux profondeurs et/ou aux altitu-
des mesurées.

9. Carottier comportant un dispositif de carottage (3)
pour prélever une carotte de sol au fond de la mer
et un système de largage (2) dudit dispositif de ca-
rottage, caractérisé en ce que le système de lar-
gage (2) est conforme à l’une desdites revendica-
tions 1 à 8.

10. Carottier selon la revendication 9, caractérisé en
ce que le dispositif de carottage (3) comporte un
châssis porte-lest (30), au moins un lest (31) monté
sur ledit châssis porte-lest (30) et un tube de carot-
tage (32) monté sous le châssis porte-lest (30) et en
ce que le système de largage (30) est fixé au châssis
porte-lest (30) ou au lest (31).

11. Procédé de commande d’un module de largage (2)
destiné à larguer un dispositif de carottage (3), ledit
dispositif de carottage étant destiné à prélever une
carotte de sol au fond de la mer, lequel procédé est
caractérisé en ce qu’il comprend les étapes sui-
vantes:

- mesurer (E1) la profondeur du dispositif de ca-
rottage par rapport à la surface de la mer et dé-
tecter une profondeur dite d’armement,
- lorsque la profondeur d’armement est détec-
tée, alimenter (E2) en énergie électrique un al-
timètre,
- mesurer (E3), avec ledit altimètre, l’altitude du-
dit dispositif de carottage par rapport au fond de
la mer et détecter une altitude de largage,
- lorsque l’altitude de largage est détectée, dé-
clencher (E4) le largage du dispositif de carot-
tage (3) par ledit module de largage.

Patentansprüche

1. System (2) zum Abwerfen einer versenkten Kern-
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bohrvorrichtung, die dazu bestimmt ist, einen Erd-
bohrkern aus dem Meeresboden zu entnehmen, das
System umfassend:

- ein Abwurfmodul (20) zum Abwerfen der Kern-
bohrvorrichtung auf Steuerung, wobei das Ab-
wurfmodul (20) eine mechanische Verknüpfung
zwischen dem Abwurfsystem (2) und einem
Hubseil (260) eines Bootes sicherstellt,
- einen Drucksensor (21) zum Messen der Tiefe
der Kernbohrvorrichtung (30) relativ zu der Mee-
resoberfläche,
- einen Höhenmesser (22) zum Messen der Hö-
he der Kernbohrvorrichtung (30) relativ zu dem
Meeresboden,
- eine Versorgungsquelle (23) für elektrische
Energie, und
- eine Steuerschaltung (24), die mit der Versor-
gungsquelle, dem Drucksensor, dem Höhen-
messer und dem Abwurfmodul verbunden ist,

dadurch gekennzeichnet, dass die Steuerschal-
tung konfiguriert ist zum

• Erhalten der gemessenen Tiefe,
• Versorgen des Höhenmessers (22) mit elek-
trischer Energie erst nachdem die Kernbohrvor-
richtung (30) eine sogenannte Scharfmachtiefe
erreicht hat, die so berechnet ist, dass sich das
System in einem vorbestimmten Abstand von
dem Meeresboden scharf macht,
• Erhalten der gemessenen Höhe, und
• Auslösen des Abwerfens der Kernbohrvorrich-
tung, wenn die Kernbohrvorrichtung (30) eine
Abwurfhöhe erreicht.

2. System nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die Steuerschaltung (24) das Abwerfen
der Kernbohrvorrichtung (30) auslöst, indem sie das
Abwurfmodul (20) mit Energie versorgt.

3. System nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die Steuerschaltung (24) das Abwurfmo-
dul (20) mit Energie versorgt, sobald die Scharf-
machtiefe erfasst wird, und durch Senden eines Ab-
wurfbefehls an das Abwurfmodul (20) das Abwerfen
der Kernbohrvorrichtung (30) auslöst, wenn die
Kernbohrvorrichtung die Abwurfhöhe erreicht.

4. System nach einem der Ansprüche 1 bis 3, dadurch
gekennzeichnet, dass es ferner einen akustischen
Wandler (25) aufweist, der mit der Steuerschaltung
(24) verbunden ist, wobei die Steuerschaltung (24)
konfiguriert ist, um den akustischen Wandler (25) mit
elektrischer Energie zu versorgen, wenn die Kern-
bohrvorrichtung (20) die Scharfmachtiefe erreicht,
und dann die Ausgabe eines Tonsignals durch den
akustischen Wandler auszulösen.

5. System nach Anspruch 4, dadurch gekennzeich-
net, dass die Steuerschaltung (24) ferner konfigu-
riert ist, um die Ausgabe des Tonsignals zu unter-
brechen, wenn die Kernbohrvorrichtung die Abwurf-
höhe erreicht.

6. System nach Anspruch 4 oder 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass, wenn die Abwurfhöhe für eine vor-
bestimmte Zeit nach der Erfassung der Scharfmach-
tiefe nicht erfasst wird, die Steuerschaltung (24) kon-
figuriert ist, um die Ausgabe des Tonsignals zu un-
terbrechen.

7. System nach einem der Ansprüche 4 bis 6, dadurch
gekennzeichnet, dass, wenn die Abwurfhöhe für
eine vorbestimmte Zeit nach der Erfassung der
Scharfmachtiefe nicht erfasst wird, die Steuerschal-
tung (24) konfiguriert ist, um die Energieversorgung
des Höhenmessers zu stoppen.

8. System nach einem der vorstehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass es ferner Spei-
chermittel zum Aufzeichnen von Daten in Bezug auf
die gemessenen Tiefen und/oder Höhen aufweist.

9. Kernbohrer, der eine Kernbohrvorrichtung (3) zum
Entnehmen eines Erdbohrkerns aus dem Meeres-
boden und ein Abwurfsystem (2) der Kernbohrvor-
richtung aufweist, dadurch gekennzeichnet, dass
das Abwurfsystem (2) einem der Ansprüche 1 bis 8
entspricht.

10. Kernbohrer nach Anspruch 9, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Kernbohrvorrichtung (3) einen
Ballastträgerrahmen (30), mindestens einen Ballast
(31), der an dem Ballastträgerrahmen (30) ange-
bracht ist, und ein Kernbohrrohr (32) aufweist, das
unter dem Ballastträgerrahmen (30) angebracht ist,
und dadurch, dass das Abwurfsystem (30) an dem
Ballastträgerrahmen (30) oder an dem Ballast (31)
befestigt ist.

11. Verfahren zum Steuern eines Abwurfmoduls (2), das
dazu bestimmt ist, eine Kernbohrvorrichtung (3) ab-
zuwerfen, wobei die Kernbohrvorrichtung dazu be-
stimmt ist, einen Erdbohrkern aus dem Meeresbo-
den zu entnehmen, wobei das Verfahren dadurch
gekennzeichnet ist, dass es die folgenden Schritte
umfasst:

- Messen (E1) der Tiefe der Kernbohrvorrich-
tung relativ zu der Meeresoberfläche und Erfas-
sen einer sogenannten Scharfmachtiefe,
- wenn die Scharfmachtiefe erfasst wird, Versor-
gen (E2) eines Höhenmessers mit elektrischer
Energie,
- Messen (E3), mit dem Höhenmesser, der Höhe
der Kernbohrvorrichtung relativ zu dem Meeres-
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boden und Erfassen einer Abwurfhöhe,
- wenn die Abwurfhöhe erfasst wird, Auslösen
(E4) des Abwerfens der Kernbohrvorrichtung (3)
durch das Abwurfmodul.

Claims

1. A release system (2) for releasing a submerged cor-
ing device intended for collecting a soil core from the
seabed, the system comprising:

- a release module (20) for releasing said coring
device on command, the release module (20)
providing a mechanical connection between the
release system (2) and a hoisting rope (260) of
a vessel,
- a pressure sensor (21) for measuring the depth
of the coring device (30) with respect to the sea
surface,
- an altimeter (22) for measuring the altitude of
said coring device (30) with respect to the sea-
bed,
- an electric power source (23), and
- a control circuit (24) connected to said power
source, to said pressure sensor, to said altimeter
and to said release module,

characterized in that said control circuit is config-
ured to

• receive the measured depth,
• electrically power said altimeter (22) only after
the coring device (30) has reached a so-called
activation depth calculated so that the system
activates at a predetermined distance from the
seabed,
• receive the measured altitude, and
• trigger the release of said coring device when
the coring device (30) reaches a so-called re-
lease altitude.

2. The system according to claim 1, characterized in
that the control circuit (24) triggers the release of
said coring device (30) by powering the release mod-
ule (20).

3. The system according to claim 1, characterized in
that the control circuit (24) powers the release mod-
ule (20) as soon as the activation depth is detected
and triggers the release of said coring device (30)
by sending a release order to the release module
(20) when the coring device reaches the release al-
titude.

4. The system according to any one of claims 1 to 3,
characterized in that it further comprises an acous-
tic transducer (25) connected to said control circuit

(24), said control circuit (24) being configured to pow-
er said acoustic transducer (25) electrically when the
coring device (20) reaches the activation depth and
then to trigger the emission of a sound signal by said
acoustic transducer.

5. The system of claim 4, characterized in that said
control circuit (24) is further configured to interrupt
the emission of the sound signal when the coring
device reaches the release altitude.

6. The system according to claim 4 or 5, characterized
in that, if the release altitude is not detected for a
predetermined amount of time after detecting the ac-
tivation depth, said control circuit (24) is configured
to interrupt the emission of the sound signal.

7. The system according to any one of claims 4 to 6,
characterized in that, if the release altitude is not
detected for a predetermined amount of time after
detecting the activation depth, said control circuit
(24) is configured to stop powering said altimeter.

8. The system according to any one of the preceding
claims,
characterized in that it further comprises storage
means for recording data relating to the measured
depths and/or altitudes.

9. A core drill comprising a coring device (3) for collect-
ing a soil core from the seabed and a release system
(2) for releasing said coring device,
characterized in that the release system (2) is in
accordance with one of said claims 1 to 8.

10. The core drill according to claim 9, characterized in
that the coring device (3) includes a ballast frame
(30), at least one ballast (31) mounted on said ballast
frame (30) and a coring tube (32) mounted under the
ballast frame (30), and in that the release system
(30) is attached to the ballast frame (30) or to the
ballast (31).

11. A method for controlling a release module (2) intend-
ed for releasing a coring device (3), said coring de-
vice being intended for collecting a soil core from the
seabed, said method being characterized in that it
comprises the following steps:

- measuring (E1) the depth of the coring device
with respect to the sea surface and detecting a
so-called activation depth,
- when the activation depth is detected, electri-
cally powering (E2) an altimeter,
- measuring (E3), with said altimeter, the altitude
of said coring device with respect to the seabed
and detecting a release altitude,
- when the release altitude is detected, triggering
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(E4) the release of the coring device (3) by said
release module.
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